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	Bulletin d’inscription

Triathlon de St Laurent DU VAR

courte distance du 27 mai 2007
	


Nom : ………………………...……
Prénom :
………………….……....

Sexe :
H  /  F



Année de Naissance:   ...............

Adresse :.....………………………………………………...……………………………...… ………………………………………………….....…………………………………………...

E-mail…………………………………………………………………………………………. 

Téléphone ……………………………………….

Club :………………….....………………N°Licence :……………………………………….
Pour les non licenciés joindre impérativement le certificat médical à ce bulletin.

Je déclare accepter le règlement du triathlon organisé par le Stade Laurentin Triathlon.

Date et signature

Le nombre de participants est limité à 250. Dans un souci de ne pas alimenter la surenchère du montant des inscriptions dans le triathlon et afin de récompenser le plus grand nombre, nous avons décidé, comme l’année dernière, de ne pas décerner de grille de prix, mais uniquement de nombreux lots et récompenses.
Les bulletins d'inscriptions seront également disponibles sur notre site Internet :

http://nicourago.ifrance.com/sltri/
Veuillez renvoyer ce bulletin d’inscription (à compléter au dos), avant le 25 mai 2007, à : 

Eric LEPETITCOLLIN 

71 avenue de Pessicart – Impérial B – 06100 NICE

impérativement accompagné du chèque à l’ordre du Stade Laurentin Triathlon, ainsi que de la photocopie de la licence 2006 ou d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du triathlon datant de moins de 1 ans. 

Prix de l’inscription :

· Hommes : 25 Euros pour les licenciés, 50 Euros pour les non-licenciés (*).
· Femmes : 20(**) Euros pour les licenciées, 45 Euros pour les non-licenciées (*).
(*) 25 euros reversés à la FF TRI et à la Ligue Côte d’Azur pour le Pass-Journée.

(**) Promotion dans le cadre de la journée du triathlon au féminin.

· Les inscriptions non accompagnées du règlement ne seront pas prises en compte.

· Pas d’inscription par téléphone ou fax. Pas d’inscription sur place.

· En cas d’annulation de l’épreuve remboursement au prorata des frais engagés.

· Aucune inscription ne sera retenue au delà du seuil de 250 participants.

· Vous devrez présenter votre licence ou le certificat médical au retrait des dossards.
